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LE PROJET DE LOI PEETERS ?

L’intérim en CDI

Introduire dans le droit belge les 
contrats d’intérim en CDI.

La fin du sur-salaire

Supprimer le sur-salaire pour les 
heures supplémentaires prestées 
par les salarié.es en temps partiel.

Le contrat zéro heure

Introduire un contrat de temps 
partiel où la durée pourra varier 
du jour au lendemain.

La semaine de 45H

Amener la durée du temps de tra-
vail à 40h semaine/9h par jour par 
l’annualisation du calcul des heures.



L’Union des Bloqueurs et des Bloqueuses    
contre la loi Peeters

L’union se veut une coordination d’assemblée locale démocratique 
où se réunissent celles et ceux qui veulent bloquer cette loi par 
tous les moyens nécessaires. 

www.stop45.be

Apéro Peeters

Musique, slam, ateliers, témoignages, distribution d’infos... les 
Apéros PEETERS occupent l’espace public pour mieux dénoncer 
le projet de loi du travail. 

www.aperopeeters.be

PARTICIPE TOI AUSSI ! 









2. 
UN CONTRAT DE TRAVAIL ?

C’EST QUOI ÇA...
Nous sommes maintenant le 11 juillet, qui est pour nous une journée chargée. Nous 
avons deux rendez-vous importants. Le matin, nous nous rendons au siège central de 
la CSC à Schaerbeek, nous avons rendez-vous avec Pierre Ledecq, responsable pour le 
syndicat de la coordination de l’action intérim au niveau national. Il a beaucoup travaillé 
sur les nouvelles formes de précarité des statuts au niveau du marché du travail, ceux 
liés à la digitalisation de l’économie et notamment avec la problématique des faux indé-
pendants, tous ceux qui sont entre le salariat, le travail occasionnel et le chômage. Une 
fois sur le site, on aperçoit Pierre Ledecq qui est venu nous attendre à l’entrée. Dans 
son bureau, nous commençons la conversation. En voici les moments forts. 
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